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Partenaire de la 

semaine 
 

 

 

BIENVENUE CORALIE ALISE 
 

 

 
 
En remplacement de Coralie SOUMAGNAC partie vers des contrées 
lointaines, Coralie ALISE est la nouvelle assistante comptable et 

administrative depuis le 10 septembre dernier. Bienvenue Coralie ! 

AGENDA de la SEMAINE 
 
Samedi 25 & Dimanche 26 septembre  
National 3 
Régional 1 – Régional 2 – Régional 3 
Seniors D1 à D6 
Féminines R1 
Féminines R2 
Féminines D1 – D2 – A8 

 
Toutes les réunions de commissions en 
présentiel sont à l’heure actuelle limitées 
aux commissions réglementaires. 
 
 
 
 

District de la Vienne 
 
Siège social :  

1 rue François Prat  -86000 POITIERS 
Accueil :  

Tél. : 05.49.61.17.35 
Fax : 05.49.61.66.51 
Site et E-mail :  

Site officiel : http://foot86.fff.fr  
Email : district@foot86.fff.fr 
 
Horaires d'ouverture des Bureaux : 
 

Lundi :  9h30-12h30  / 13h30–17h30 
Mardi : Fermé* / 13h30–17h30 
Mercredi :  Fermé* / 13h30–17h30 
Jeudi :  Fermé* / 13h30–17h30 
Vendredi :  Fermé* / 13h30–17h30 

(*Fermé : accueil physique et téléphonique) 

 

Le District est toujours fermé au public 
(sauf RDV) 
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Deviens arbitre de football ! 
 

FORMATION INITIALE 
D’ARBITRE 

 

02 au 04/10/2020 - POITIERS 

Rentrée du Foot ! 
 

SAMEDI 03 
OCTOBRE 

 

+ d’INFOS EN PAGE 4 

 

Foot Loisirs 
 

LES CALENDRIERS SONT 
DISPONIBLES 

SUR NOTRE SITE 
INTERNET 

FMI 
 

Utilisation de la Feuille 
de Match Informatisée 
(FMI) en D6 à partir de 

ce week-end 

N° 470 – Vendredi 25 septembre 2020 

 

http://foot86.fff.fr/
mailto:district@foot86.fff.fr
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AVIS AUX CLUBS 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



  

4 
 

OFFICIEL - LFNA FOOT – VIENNE              Vendredi 25 Septembre 2020  - N° 470 

 

 
 

 

 

RENTRÉE DU FOOT : SAMEDI 03 OCTOBRE 2020 
 

 

La Rentrée du Foot U7, U9, U11 et EFF se déroulera le samedi 03 octobre prochain. 

Au vu du contexte sanitaire actuel, le format des journées de Rentrée du Foot d’animation a été modifié afin de limiter le 

nombre de personnes (enfants et parents) sur le même site. 

Il est donc proposé un contenu ludique et varié à réaliser dans votre club. 

Une exception toutefois pour les clubs avec peu de licenciés qui ont la possibilité de réaliser un interclub avec un autre 

club « à dimension » à peu près égale (limitation à 3 ou 4 équipes au total).  

Vous trouverez ci-dessous la répartition des équipes. 
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CLUBS U7 U9 U11
EFF 

ds le club
RECOIT U7 / U9 RECOIT U11 et EFF

LOUDUN 1 1 1 X

NORD VIENNE 1 1 X (Roiffé)

SAMMARCOLLES 1 1

LES TROIS MOUTIERS 1 1 1

ASM 2 2 2 x X (Martaizé)

MIREBEAU 2 2 1 X

DISSAY 3 5 2 X

BEAUMONT / MARIGNY 2 X (Marigny)

JAUNAY-CLAN 2 x X

CERNAY / ST GENEST 1 X (Cernay)

L'ENVIGNE 1 1 1

NEUVILLE DE POITOU 2 x X

LA PALLU 2 2 2 X

GJ AVENIR 86 2 X (Antran)

THURE BESSE 1 X (Thuré)

ANTOIGNE / INGRANDES 1

OZON 1

NAINTRE 2 X

SENILLE ST SAUVEUR 2 X

GJ VAL GARTEMPE et CREUSE

SOC 4 4 5 x X

CENON s/ VIENNE 1 x X

PORTUGAIS CHATELLERAULT 3 X

AVAILLES EN CHATELLERAULT 1 x X

BONNEUIL MATOURS / VOUNEUIL s/ VIENNE 1 1 1

GJ VAL DE VONNE 4 4 2 X X

LUSIGNAN x

QUINCAY / BERUGES 3 3 1 X

VOUILLE 2 3 1 X

LATILLE / BOIVRE 1 2 1

FONTAINE LE COMTE 2 x X

CHAMPIGNY LE ROCHEREAU 2 X

2
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CISSE 2 X

VOUNEUIL /S BIARD 2 X

VENDELOGNE 1 2 1

LIGUGE x X

SMARVES / ITEUIL

CEP POITIERS 2 X

MIGNE AUXANCES 3 x X

ST BENOIT 2 X

AVANTON

POITIERS 3 CITES 2 x X

CAP OUEST 2 2 2 X

ASAC POITIERS 1 1 2 x X

CHASSENEUIL / ST GEORGES 1 X

FC BEAULIEU 1

STADE POITEVIN 2 2 3 x X

BUXEROLLES 2 x X

MONTAMISE / SEVRES ANXAUMONT 2 2 3 X

ST ELOI POITIERS 1 X

GJ FOOT SUD 86 3 4 1 X

LA CHAPELLE BATON x

BRION/STM/FER/CHA/SOM 3 3 3 X

MIGNALOUX BEAUVOIR 2 2 1

NOUAILLE MAUPERTUIS 2 2 1 X

FLEURE

NIEUIL L'ESPOIR 3 3 3 X

VALENCE EN POITOU OC 2 X

VIVONNE / CHÂTEAU LARCHER 2 X

MONTMORILLON 2 3 3 x X X

LA TRIMOUILLE / LIGLET 1

SAULGE / LATHUS

CHAUVIGNY 2 2 3 x X

VICQ / ST SAVIN 2 X

POUILLE TERCE 2 3 2 X

ST JULIEN L'ARS 1 1 1 X

GJ 3 VALLEES 86 2 X

VALDIVIENNE 1

USSON / ISLE / ADRIERS 1 x X

3
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POULES U11 

 

D1 

 

 

D2 

 

 

 

 

 

 

 

 

U 11 DIVISION 1 Poule A U 11 DIVISION 1 Poule B U 11 DIVISION 1 Poules C

Chatel. Portugais 2 Chatel. Portugais 1 Chatell. S.O.C 3

Buxerolles Es 1 Chatell. S.O.C 2 Gj Vvm Chauvigny 1

Chatell. S.O.C 1 Gj Val De Vonne 1 Montamise/Sevres 1

Neuville 1 Migne Auxances 1 Stade Poitevin 2

Poitiers 3 Cités 1 St Benoit 1 Poitiers Asac 1

Vouneuil/Biard 1 Stade Poitevin 1 Montmorillon 1

U 11 DIVISION 2 Poule A U 11 DIVISION 2 Poule B U 11 DIVISION 2 Poules C

Adriers 1 Antoigne 1 Cisse 1

Bri/Stm/Fer/Cha/Som 1 Beaumont 1 Gj Val De Vonne 2

Fontaine Le Comte 1 Bonneuil Matours 1 Gj Vvm Chauvigny 2

Gj  Foot Sud 86 1 Chatell. S.O.C 4 Liguge/Smarves-Iteui 2

Gj 3 Vallees 86 1 G.J. Avenir 86 1 Poitiers Asac 2

Valence En Poitou Oc 1 Vicq/St Savin 1 Vivonne/Chateau Larc 1

U 11 DIVISION 2 Poule D U 11 DIVISION 2 Poule E U 11 DIVISION 2 Poules F

Gj Vvm Chauvigny 3 A.S.M. 1 Poit.St.Eloi 1

Jaunay Clan 1 L'Envigne 1 St Benoit 2

Liguge 1 La Pallu 1 Poitiers Cep 1892 2

Montamise/Sevres 2 Loudun 1 Champigny 1

Poitiers Cep 1892 1 N Vienne/Sammarcolle 1 Dissay 1

Naintre 1 Jaunay Clan 2
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D3 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

U 11 DIVISION 3 Poule A U 11 DIVISION 3 Poule B U 11 DIVISION 3 Poules C

Availles En Ch 1 Bri/Stm/Fer/Cha/Som 2 Bri/Stm/Fer/Cha/Som 3

Beaumont/Marigny 2 Gj 3 Vallees 86 2 Fontaine Le Comte 2

G.J. Avenir 86 2 Gj Vvm Chauvigny 5 Gj Vvm Chauvigny 6

La Pallu 2 Montmorillon 3 Liguge/Smarves-Iteui 3

Naintre 2 Nieuil l'Espoir 3 Migne Auxances 2

Senille St Sauveur 2 Valence En Poitou Oc 2

U 11 DIVISION 3 Poule D U 11 DIVISION 3 Poule E U 11 DIVISION 3 Poules F

Cernay St Genest 1 Buxerolles Es 2 Gj Vvm Chauvigny 4

Chatell. S.O.C 5 Chassen-St Georges 1 La Trimouille 1

La Pallu 3 Dissay 2 Montmorillon 2

Neuville 2 Gj Cap Ouest 2 Nieuil l'Espoir 1

Ozon Fc 1 Nieuil l'Espoir 2 Valdivienne 1

Senille St Sauveur 1 Stade Poitevin 3 Vicq/St Savin 2

U 11 DIVISION 3 Poule G U 11 DIVISION 3 Poule H U 11 DIVISION 3 Poules I

Cisse 2 A.S.M. 2 Gj Cap Ouest 1

Latille/Boivre 1 Champigny 2 Migne Auxances 3

Quincay 1 Les 3 Moutiers 1 Montamise/Sevres 3

Vendelogne 1 Mirebeau 1 Poitiers 3 Cites 2

Vouille 1 N Vienne/Sammarcolles 2 Poitiers Beaulieu FC 1

Vouneuil/Biard 2 Nouaille 1



  

9 
 

OFFICIEL - LFNA FOOT – VIENNE              Vendredi 25 Septembre 2020  - N° 470 

 

 
 

 

 

CHALLENGE À 8 / U11 
 
Premier tour le 10 octobre 2020. 
Les lieux des rencontres seront communiqués ultérieurement. 

 

 

Poule 1 Poule 2 Poule 3 Poule 4

Buxerolles Es 1 A.S.M. 2 Chatel. Portugais 2 Availles En Ch 1

Cernay St Genest 1 Chatel. Portugais 1 G.J. Avenir 86 2 Chatell. S.O.C 1

Naintre 2 Loudun 1 La Pallu 1 G.J. Avenir 86 1

Poitiers CEP 1892 1 N Vienne/Sammarcolle 2 Mirebeau 1 Jaunay Clan 1

Poule 5 Poule 6 Poule 7 Poule 8

Chatell. S.O.C 2 A.S.M. 1 Gj Val De Vonne 1 GJ VVM Chauvigny 1

Les 3 Moutiers 1 Beaumont/Marigny 2 Stade Poitevin 3 Nieuil l'Espoir 3

Naintre 1 Chatell. S.O.C 3 Vivonne/Chateau Larc 1 Poitiers Beaulieu FC 1

Senille St Sauveur 1 Senille St Sauveur 2 Vouneuil/Biard 2 Poitiers Cep 1892 2

Poule 9 Poule 10 Poule 11 Poule 12

Chatell. S.O.C 5 Montamisé – Sèvres Latille/Boivre 1 Chassen-St Georges 1

Jaunay Clan 2 Nieuil l'Espoir 2 Nouaille 1 Dissay 2

Migné Aux 1 Poit.St.Eloi 1 Quincay 1 Liguge/Smarves-Iteui 1

Neuville 2 St Benoit 1 Stade Poitevin 1

Poule 13 Poule 14 Poule 15 Poule 16

Cisse 1 Poitiers 3 Cites 2 Buxerolles Es 2 Migne Auxances 3

La Pallu 2 St Benoit 2 Gj Vvm Chauvigny 6 Nieuil l'Espoir 1

Migne Auxances 2 Vendelogne 1 Neuville 1 Poitiers 3 Cités 1

Stade Poitevin 2 Vouneuil/Biard  1 Poitiers Asac 2 Valence En Poitou Oc 1

Poule 17 Poule 18 Poule 19 Poule 20

Gj 3 Vallees 86 2 Adriers 1 Antoigne 1 Beaumont/Marigny 1

Gj Vvm Chauvigny 2 Gj 3 Vallees 86 1 Champigny 2 Gj Cap Ouest 2

Montamise/Sevres 3 Montmorillon 2 La Pallu 3 Montamise/Sevres 2

Poitiers Asac 1 Valdivienne 1 N Vienne/Sammarcolle 1 Vicq 1

Poule 21 Poule 22 Poule 23 Poule 24

Bonneuil Matours 1 Bri/Stm/Fer/Cha/Som 1 Champigny 1 Fontaine Le Comte 1

Dissay 1 Fontaine Le Comte 2 Chatell. S.O.C 4 Gj Cap Ouest 1

Vicq/St Savin 2 Liguge/Smarves-Iteui 3 L'Envigne 1 Gj Vvm Chauvigny 5

Ozon Fc 1 Valence En Poitou Oc 2

Poule 25 Poule 26 Poule 27

Bri/Stm/Fer/Cha/Som 2 Cisse 2 Bri/Stm/Fer/Cha/Som 3

Gj Vvm Chauvigny 3 Gj Val De Vonne 2 Gj  Foot Sud 86 1

La Trimouille 1 Gj Vvm Chauvigny 4 Liguge/Smarves-Iteui 2

Montmorillon 1 Vouille 1 Montmorillon 3
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RAPPEL / UTILISATION DE LA FMI EN D6 

 

Le Comité de Direction, lors de sa réunion du lundi 14 septembre 2020, a décidé la mise en place de la Feuille 

de Match Informatisée (FMI) dans le championnat départemental 6. 

 

Les clubs doivent prendre toutes les dispositions utiles pour l’utilisation de la FMI lors de la 1ère journée de 

championnat, soit les 26 et 27 septembre 2020. 

D’autre part, UNIQUEMENT pour les équipes de Départemental 6, une participation financière de 50 € pour l’achat 

d’une tablette sera créditée sur votre compte club sous réserve de l’envoi au District d’un justificatif (le coût de la 

tablette doit être supérieur à 50 €). 

 

ENGAGEMENT CRITÉRIUM À 8 
 
Il est toujours possible de s’engager pour le Critérium à 8. La date limite d’engagements est repoussée au 30 
septembre. 
 

PROGRAMMATION RENCONTRES JEUNES 
 
En raison du contexte sanitaire actuel et afin : 

 de laisser le temps aux dirigeants de clubs de désinfecter les vestiaires, 

 et d'éviter un flux trop important de joueurs, dirigeants, parents,  

La commission des Jeunes va planifier les rencontres U11 / U13 en alternance le samedi matin. 
Les matchs U15 / U17 restent fixés au samedi après-midi. 
 
Les clubs qui ont 3 équipes (ou plus) en U11 et / ou U13 doivent nous communiquer par retour de mail, avant le lundi 
28 septembre 2020 midi, les 2 terrains utilisés pour ces rencontres. 
 

CHAMPIONNAT À 8 / U17 et U15 
 
La Commission des Jeunes envisage la création d’un championnat à 8 pour les catégories U15 et U17/U18 dès ce 
début de saison.  
 
Pour les clubs intéressés, je vous remercie de vous engager via Footclubs avant le vendredi 2 octobre 2020. 
Un premier point sera fait après cette date et nous reviendrons vers vous pour vous communiquer l’organisation de ce 
championnat (nombre d’équipes, dates, …) 

 

ORGANIGRAMME GENERAL CLUB 
 
Pour vous aider dans l’organisation de votre association, et afin d’être en corrélation avec le LABEL JEUNES Fédéral, 
le LABEL E.F.F Fédéral et le LABEL SENIORS L.F.N.A, il a été décidé de vous proposer un outil fonctionnel (qui 
remplace l’ancienne « fiche d’encadrement »). Merci de compléter l’ensemble des organigrammes disponibles sur notre 
site internet et transmis via Zimbra le vendredi 11 septembre et de les retourner par retour de mail AVANT le Lundi 2 
Novembre.  
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BASICS 
 
Les dernières versions des Basics, incluant les modifications concernant le protocole COVID), sont téléchargeables sur 
notre site internet  Documents  Documents généraux  Technique. 
 
 

FORMATION INITIALE d’ARBITRE à POITIERS 
 

Vous avez plus de 13 ans ? Vous aimez le football ? Alors l’arbitrage est peut-être fait pour vous. Une formation 

initiale d’arbitre aura lieu du 02 au 04 octobre à Poitiers. 

La Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine organise des formations pratiques et théoriques qui te permettront de devenir 

arbitre officiel ! En quelques jours, les formateurs certifiés présentent les bases de la fonction d’arbitre de Football. 

Voici la liste des formations d’arbitre organisées à Poitiers, pour la saison 2020/2021 : 

 

FORMATION INITIALE – POITIERS (86) – 02 au 04/10/2020 

 
 Pour les garçons : Dossier d’inscription 
 Pour les filles : Dossier d’inscription  

 

FORMATION INITIALE – POITIERS (86) – 15 au 17/01/2021 

 
 Pour les garçons : Dossier d’inscription 
 Pour les filles : Dossier d’inscription  

 

Retrouvez également les autres formations initiales pour devenir arbitre proche de chez vous directement sur le site de 

la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine. 

 

En attendant de passer le cap, exerce-toi à la fonction d’arbitre en participant à notre jeu « à vous de juger ! » 

en cliquant >>> ICI <<< 
 
 

ARBITRE AUXILIAIRE 
 
5 personnes sont pour le moment intéressées pour passer la formation d’arbitre auxiliaire. 
Si vous souhaitez passer cette formation, merci de nous envoyer un mail avec le nombre de personnes intéressées. 
Une formation sera dispensée lorsqu’il y aura un nombre suffisant d’inscrits. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://lfna.fff.fr/wp-content/uploads/sites/21/bsk-pdf-manager/93bda0e8a59b5efbc0ad2ae2e55d94f2.pdf
https://lfna.fff.fr/wp-content/uploads/sites/21/bsk-pdf-manager/e4407c689f8c3826c1bcbfe72513e645.pdf
https://lfna.fff.fr/wp-content/uploads/sites/21/bsk-pdf-manager/c103829e88f3cc073efc098edf3e5c37.pdf
https://lfna.fff.fr/wp-content/uploads/sites/21/bsk-pdf-manager/e69992d947aacb28850556d382db5a6e.pdf
https://lfna.fff.fr/deviens-arbitre/
https://quiz-arbitre.fff.fr/quiz-arbitre/#quizz
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DEVENEZ BÉNÉVOLE AU DISTRICT DE LA VIENNE DE FOOTBALL 
 

 
 
Un appel à candidatures est lancé pour devenir bénévole au sein du District de la Vienne de Football. Si vous êtes 
intéressé(e) pour intégrer l’une de nos commissions, nous vous invitons à remplir le questionnaire disponible sur notre 
site internet. 
 

COVID-19 : COMMENT RENSEIGNER LE RÉFÉRENT COVID DANS FOOTCLUBS ? 
 
Ci-dessous la marche à suivre pour renseigner le référent Covid dans Footclubs. 
 
Menu  Organisation  Membres du club  Ajouter un nouveau membre  Titre « Référent Covid » à compléter 
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CONTACT ARS VIENNE 
 
Si cas avéré positif et avant d’initier la moindre démarche (test), il vous faut contacter l’ARS de la Vienne, qui vous 
communiquera la procédure à suivre. 
 
Mail : ars-dd86-alerte@ars.sante.fr 
Téléphone : 05-49-44-83-53 
 

FERMETURE DU DISTRICT 
 
Le siège du District de la Vienne est toujours fermé au public. Néanmoins, il est toujours possible de convenir d’un 
rendez-vous aux horaires d’ouverture. 
 

MODIFICATIONS LOIS DU JEU 2020/2021 
 
 
Vous trouverez ci-dessous des supports simples et synthétiques présentant les modifications des lois du jeu pour la 
saison 2020/2021. Vous trouverez sur notre site internet (Documents  Documents Généraux  Arbitrage) le 
document complet éditée par l’IFAB concernant ces modifications. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:ars-dd86-alerte@ars.sante.fr
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LE CREDIT AGRICOLE (RE) LANCE UNE OPÉRATION DE CROWDFUNDING 
 
 
En cette période de rentrée sportive, le Crédit Agricole lance sa seconde opération de crowdfunding pour les projets 
sportifs.  
L’objectif de cette action est simple : soutenir la reprise du sport amateur. 
 
En partenariat avec Tudigo, un spécialiste du crowdfunding local, une plateforme de financement participatif est 
ouverte du 14 septembre au 13 décembre. 
 
Sur cette plateforme, chaque association/club pourra poster un projet.  
 
Ce projet doit impérativement être autour d’une des 3 thématiques suivantes pour être retenu : 
 

·         Achat de matériels sportifs et/ou infrastructures ; 

·         Action portant sur la citoyenneté, l’égalité des chances et la formation ; 

·         Organisation de manifestations collectives, tournois ou animations. 

Comment ça se passe au niveau du calendrier ? 
 
Jusqu’au 31 octobre, vous pouvez déposer en 2 minutes votre projet sur : https://ca-sport.tudigo.co/ 
Ensuite, un coach de la plateforme vous recontactera et vous aidera à préparer votre campagne de crowdfunding. 
 
L’année dernière, un club du District d’Indre-et-Loire a récolté 3 065€ pour son projet, 2 637€ via sa campagne de 
crowdfunding + un abondement supplémentaire de 428€ car le projet a reçu le prix coup de cœur foot du Crédit 
Agricole. 
Vous pouvez retrouver l’interview du porteur de projet ici : https://cutt.ly/crowdfunding-sportif  
 
En cas de question, vous pouvez bien évidemment vous rapprocher de votre conseiller Crédit Agricole ou de l’agence la 
plus proche.

 

LE CDOS LANCE UN CHALLENGE CONNECTÉ 

 

Dans le cadre de l'opération Sentez-Vous 
Sport, le CDOS de la Vienne vous propose 
un challenge connecté de marche par 
équipe de 2.  

L'objectif est simple : Réaliser un maximum 
de pas du Samedi 26 septembre au 
Vendredi 02 octobre 

Comment Participer :  

1/ Téléchargez l'application Vienne en Jeux 
(disponible sur IOS et Android) 

2/ Allez sur Challenge de marche  

3/ Créez un compte utilisateur avec l'onglet 
connexion 

4/ Créez ou rejoignez une équipe 

 

https://urldefense.com/v3/__https:/ca-sport.tudigo.co/__;!!CFXnMXm9!VEK41yB-GU4CY5Q31NmbgDWtvbWMSXoJMWDZ-R4VzMS0k6VhtQHlfjqFtxoFFj9bTyj0jVY$
https://urldefense.com/v3/__https:/cutt.ly/crowdfunding-sportif__;!!CFXnMXm9!VEK41yB-GU4CY5Q31NmbgDWtvbWMSXoJMWDZ-R4VzMS0k6VhtQHlfjqFtxoFFj9brBu445M$
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AVIS AUX ARBITRES 
 

NUMERO DE TELEPHONE POUR LES DESIGNATIONS  
DU VENDREDI (à partir de 17h30) jusqu’au DIMANCHE MIDI 

 
Afin de joindre le responsable des désignations d’astreinte à partir du vendredi 17h30 et jusqu’au DIMANCHE MIDI, 
un numéro de téléphone est à la disposition des arbitres, veuillez contacter le n° suivant : 
 

06.43.06.88.53 
 

En cas d’empêchement, à compter du samedi midi,  il est demandé aux arbitres de contacter le club recevant.  
Du lundi au vendredi, il est demandé aux arbitres d’adresser des mails au District (et non par téléphone) pour 
toute demande ou modification. 
 
 

MODIFICATIONS LOIS DU JEU 2020/2021 
 
Vous trouverez ci-dessus (voir dans « avis aux clubs) des supports simples et synthétiques présentant les modifications 
des lois du jeu pour la saison 2020/2021. Vous trouverez sur notre site internet (Documents  Documents Généraux  
Arbitrage) le document complet éditée par l’IFAB concernant ces modifications. 
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AVIS AUX EDUCATEURS 
 

FORMATION EDUCATEURS 
 
Le calendrier des formations, conçu par l’IR2F, organe gestionnaire des formations de la Ligue de Football Nouvelle-
Aquitaine, est disponible dans « Informations diverses ». 
 

ORGANIGRAMME GENERAL CLUB 
 
Pour vous aider dans l’organisation de votre association, et afin d’être en corrélation avec le LABEL JEUNES Fédéral, 
le LABEL E.F.F Fédéral et le LABEL SENIORS L.F.N.A, il a été décidé de vous proposer un outil fonctionnel (qui 
remplace l’ancienne « fiche d’encadrement »). Merci de compléter l’ensemble des organigrammes disponibles sur notre 
site internet et transmis via Zimbra le vendredi 11 septembre et de les retourner par retour de mail AVANT le Lundi 2 
Novembre.  
 

BASICS 
 
Les dernières versions des Basics, incluant les modifications concernant le protocole COVID), sont téléchargeables sur 
notre site internet  Documents  Documents généraux  Technique. 
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COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Réunion par consultation électronique du jeudi 24 septembre 2020 
Procès-verbal n° 04 

 
Présidente     Mme Maryse MOREAU 
Participants   MM. Didier DANIEL, Éric MAIOROFF, Gérard MOUSSAC, Jean - Louis OLIVIER et      François 

PAIREMAURE. 

 
*************** 

Approbation du PV n° 03 avec les modifications suivantes : 
 

ENTENTES 

 
Entente entre équipes :   
 
- St Maurice Gençay (2) / Aslonnes (2) / Château Larcher (4) en Départemental 6 Poule D  

 

CHAMPIONNAT FÉMININ 

 
La Commission constate encore cette saison que des clubs ne respectent pas les règlements et surtout le 

surclassement des joueuses U16F et U17F. 
 

Rappel du règlement : 

 
Article 26.B des RG de la LFNA 
4/ Pour les joueurs U17 et joueuses U17 

Les joueurs U17sous réserve de l’application de l’article 73.2 des RG de la F.F.F. (surclassement), peuvent participer 
en Seniors en Compétitions Nationales, Régionales et Départementales, sans restriction de nombres. 
Les joueurs U17 peuvent également évoluer dans les compétitions de District. 
Les joueuses U17 F sont quant à elles limitées à 2 inscrites sur la feuille de match, d’une compétition régionale ou 
départementale, dans une équipe SENIORS de son club. 
5/ Pour les joueuses U16  
Ces joueuses, sous réserve de l’application de l’article 73.2 des RG de la FFF, (surclassement), peuvent évoluer en 
Compétitions Nationales Seniors F dans les conditions fixées par le règlement de l’épreuve. 
Après avis du Comité de Direction de Ligue, une seule joueuse U16 F inscrite sur la feuille de match pourra évoluer au 
sein d’une équipe SENIORS de son club évoluant en compétitions régionales ou départementales. Cette disposition ne 
concerne pas les joueuses U16 F évoluant en Pôle Espoirs ou Pôle d’Entraînement Régional. 
 
Sanctions :  
En cas d’infraction à l’une des dispositions prévues aux articles 22 à 26 des présents règlements (LFN-A), le club fautif 
aura match perdu par pénalité dans le respect des conditions prévues à l’article 171 des Règlements Généraux de la 
FFF. 

*************** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

19 
 

OFFICIEL - LFNA FOOT – VIENNE              Vendredi 25 Septembre 2020  - N° 470 

 

 
 

 

 

RAPPEL IMPORTANT 
 
En cas de problème pour l’utilisation de la Feuille de Match Informatisée, les clubs doivent obligatoirement envoyer un 
rapport FMI (disponible sur le site du District). 
 

*************** 

ATTENTION : compte tenu des circonstances actuelles, les matchs non joués pour cause de Covid peuvent être 

donnés à jouer dès le week-end suivant (sous peine de match perdu par pénalité aux équipes qui refusent) 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Div. Poule J
Date du

match

n° du 

match
Motif à jouer le

D1 1 12/09/20 22875661 Chasseneuil St Georges(1) Migné Auxances (2) 11/11/20

D1 1 13/09/20 22875666 Ozon (1) Smarves-Iteuil (1) Coupe de France 11/11/20

D1 3 04/10/20 22875675 Poitiers 3 cités (1) Migné Auxances (2) Coupe de France à fixer

D1 3 04/10/20 22875680 Usson L’Isle (1) Smarves-Iteuil (1) Coupe de France à fixer

D2 B 3 04/10/20 22876574 Montmorillon (3) Jaunay Clan (1) Coupe de France 11/11/20

D3 A 1 13/09/20 22876743 ASM (1) La Pallu (1) 11/11/20

D3 B 1 13/09/20 22876875 Vouillé (1) Civaux (1) 11/11/20

D3 C 1 13/09/20 23142488 Brion St Secondin (2) Chasseneuil St Georges(2) 11/11/20

D4 D 1 13/09/20 22877534 Brion St Secondin (3) Valence en Poitou OC (2) Maintien de Lusignan (2) en D3 11/11/20

D4 D 1 13/09/20 22877539 Croutelle (1) Pressac (1) Coupe de France 11/11/20

D5 E 1 13/09/20 22878508 Blanzay (1) Vivonne (3) Maintien de Lusignan (2) en D3 11/11/20

D5 E 1 13/09/20 22878509 Sommières St Romain (2) Rouillé (2) 11/11/20

D5 F 1 12/09/20 22878509 Smarves Iteuil (2) Vouillé (2) 11/11/20

SAISON 2020  -  2021  :  MATCHS de CHAMPIONNAT MASCULIN REMIS  

Équipes

Div. Poule J
Date du 

match

n° du 

match
Motif à jouer le

Fém D2 1 13/09/20 22935392 Stade Poitevin (1) Dissay (1) 11/11/20

Fém D3 A 1 13/09/20 22935479 Moncoutant (1) U.S.S.V.P. (1) 11/11/20

Fém D3 B 1 13/09/20 22935491 Vicq sur Gartempe (1) Neuville / Mirebeau (1) 11/11/20

SAISON 2020  -  2021  :  MATCHS de CHAMPIONNAT FÉMININ REMIS  

Équipes

J
Date du 

match

n° du 

match
Motif à jouer le

1 20/09/20 2309410 Béruges (2) Croutelle (2) 11/11/20

Coupe ou

Challenge
Équipes

Challenge des 

Réserves

SAISON 2020  -  2021  :  MATCHS de COUPES ou CHALLENGES REMIS  
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JOUEURS SUSPENDUS 

 

Liste des clubs susceptibles d'avoir un(e) joueur(se) suspendu(e) (sous toute réserve). 
 
Attention  
- cette liste peut comprendre des joueurs qui n'ont plus qu'un match à purger dans une des équipes du club. 
- cette liste est constituée avant les réunions des Commissions de Discipline du District et de la Ligue  de la semaine en 
cours. 
- cette liste ne concerne que les équipes évoluant en championnats de District Jeunes ou Seniors. 
 
 
 
 

 

CHAMPIONNAT FÉMININ 

 
La Commission constate encore cette saison que des clubs ne respectent pas les règlements et surtout le 
surclassement des joueuses U16F et U17F. 
 

Rappel du règlement : 

 
Article 26.B des RG de la LFNA 
4/ Pour les joueurs U17 et joueuses U17 

Les joueurs U17sous réserve de l’application de l’article 73.2 des RG de la F.F.F. (surclassement), peuvent participer 
en Seniors en Compétitions Nationales, Régionales et Départementales, sans restriction de nombres. 
Les joueurs U17 peuvent également évoluer dans les compétitions de District. 
Les joueuses U17 F sont quant à elles limitées à 2 inscrites sur la feuille de match, d’une compétition régionale ou 
départementale, dans une équipe SENIORS de son club. 
5/ Pour les joueuses U16  
Ces joueuses, sous réserve de l’application de l’article 73.2 des RG de la FFF, (surclassement), peuvent évoluer en 
Compétitions Nationales Seniors F dans les conditions fixées par le règlement de l’épreuve. 
Après avis du Comité de Direction de Ligue, une seule joueuse U16 F inscrite sur la feuille de match pourra évoluer au 
sein d’une équipe SENIORS de son club évoluant en compétitions régionales ou départementales. 
 
Sanctions :  
En cas d’infraction à l’une des dispositions prévues aux articles 22 à 26 des présents règlements (LFNA), le club fautif 
aura match perdu par pénalité dans le respect des conditions prévues à l’article 171 des Règlements Généraux de la 
FFF. 

 

CHAMPIONNAT FÉMININ DEPARTEMENTAL 1 

 
Match n° 22935084 : Valdivienne (1) St Cerbouillé (1) du 20/09/20 
Courriel du club de St Cerbouillé (19/09/20 à 11h57) 
1er forfait de l’équipe de St Cerbouillé (1) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club de  St Cerbouillé. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Beaumont St Cyr Jaunay Clan Payroux Charroux Mauprévoir
Biard L’Envigne Poit iers 3 cités

Brion St Secondin Marigny St Léger  Poit iers Baroc

Châtellerault  Portugais Migné Auxances St Julien l 'Ars             

Chauvigny Oyré Dangé Usson l’Isle

Fontaine le Comte
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CHAMPIONNAT FÉMININ DEPARTEMENTAL 2 

 
Match n° 22935395 : ASM (1) – Lusignan (2) du 20/09/20 
Courriel de confirmation de réserve du club de l’ASM (20/09/20 à 22h00). 
Réserve sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueuses du club de Lusignan pour le motif suivant : 
des joueuses du club de Lusignan sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club 
qui ne joue pas le même jour ou le lendemain.  
Jugeant en premier ressort,  
Considérant, après vérification de la feuille de match de la rencontre : Nantiat (1) – Lusignan (1) en Régional 2 du 
13/09/20, dernière rencontre officielle de Lusignan (1) qu’aucune joueuse inscrite sur la feuille de match de la rencontre 
en rubrique n’a participé au dernier match de ladite équipe supérieure. 
Considérant que l’équipe de Lusignan (2) n’est pas en infraction avec les dispositions de l’article 26.C.2 des RG de la 
LFNA. 
Par ces motifs dit la réserve non fondée et enregistre le résultat mentionné sur la feuille de match. 
Les droits de réserve (38€) seront débités au club de l’ASM. 
Dossier classé. 
 
Match n° 22935396 : Availles en Châtellerault (1) – Ste Eanne (1) du 20/09/20 
Courriel de confirmation de réserve technique du club de Ste Eanne (21/09/20 à 21h07). 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage pour suite à donner. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 22935397  : Celles- Verrines / Val Boutonne (1) – Nieuil L’Espoir (1) du 20/09/20 
Évocation. 
Participation à ce match au sein de l’équipe de Celles Verrines / Val Boutonne (1) d’une joueuse U17F : (licence 

2546507202 non qualifiée (non surclassée).  

Considérant, les dispositions de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF lesquels prévoient, que même en 
cas de réserves ou de réclamation, l’évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, avant 
l’homologation d’un match. 
Agissant par voie d'évocation sur le fondement des dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de la FFF. 
Jugeant en premier ressort,   
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF il y a lieu d'informer 
le club de Celles Verrines / Val Boutonne lequel peut formuler ses observations avant le mercredi 02 octobre 2020, terme 
de rigueur. 
Dossier en instance. 
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CHAMPIONNAT FÉMININ U11/U13 (géré par le District 86) 
 
Courriel du club de Orée de l’Autize  (20/09/20 à 16h50) : engagement d’une équipe. 
L’équipe de l’Orée de l’Autize est intégrée en poule D 
 
Courriel du club de Vicq sur Gartempe  (23/09/20 à 16h34) : engagement d’une équipe. 
L’équipe de Vicq sur Gartempe est intégrée en poule B 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COUPE LOUIS DAVID 

 
Match n° 23087938 : Angloise (1) – Jardres (1) du 20/09/20 
Courriel du club d’Angloise (19/09/20 à 09h07) 
Forfait de l’équipe d’Angloise (1) (sans déplacement de l’équipe de Jardres (1)). 
L’équipe de Jardres (1) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Les frais de déplacement de l’arbitre M. RICROS Nicolas (31,28€) sont à la charge du club d’Angloise. 
Amende de 31€ au club d’Angloise. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23087951 : Les Trois Moutiers (1) – Vendelogne (1) du 19/09/20 
Courriel du club de Vendelogne (18/09/20 à 18h48) 
Forfait de l’équipe de Vendelogne (1) (sans déplacement). 
L’équipe des Trois Moutiers (1) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Les frais de déplacement de l’arbitre M. CHAFFOIS Anthony (16,04€) sont à la charge du club de  Vendelogne. 
Amende de 31€ au  club de Vendelogne. 
Dossier classé. 
 
 
 
 

Poule A Poule B

ASM (1) CHÂTELLERAULT SO (1)

BRESSUIRE (1) CHÂTELLERAULT SO (2)

PAYS ARGENTONNAIS / ESSC (1) GJ des 3 VALLÉES (1) 

NEUVILLE (1) GJ VVM CHAUVIGNY (1) 

PARTHENAY VIENNAY (1) MONTMORILLON (1)

THOUARS (1) STADE POITEVIN  (1)

VICQ SUR GARTEMPE  (1)

Poule C Poule D

ECHIRE ST GELAIS (1) CELLES-VER / VAL BOUT  (1)

LA CHAPELLE BÂTON (1) CELLES-VER / VAL BOUT  (2)

LA CHAPELLE BÂTON (2) CHAURAY (1)

LUSIGNAN (1) CHAURAY (2)

MIGNE AUXANCES (1) NIORT CHAMOIS (1) 

POITIERS 3 CITES (1) ORÉE de L’AUTIZE  (1)

ST ROMANS LES MELLE (1) VENISE VERTE (1)
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Match n° 23087966 : Châtellerault Réunionnais (1) – Vellèches (1) du 20/09/20 
Courriel de l’arbitre de la rencontre M. OBIN Jean-Pierre (2/09/20 à 16h34) 
Forfait de l’équipe de Vellèches (1) (sans déplacement). 
L’équipe de Châtellerault Réunionnais (1) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Les frais de déplacement de l’arbitre M. OBIN Jean-Pierre (17,64€) sont à la charge du club de Vellèches. 
Amende de 31€ au  club de Vellèches. 
Dossier classé. 

 

CHALLENGE des RÉSERVES 

 
Match n° 23094101 : Blanzay (2) – Sommières St Romain (2) du 20/09/20 
Retrait de l’équipe de Blanzay (courriel du 08/09/20 à 14h09) 
Match perdu par pénalité sans frais à l’équipe de  Blanzay (2). 
L’équipe de Sommières St Romain (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23094105 : Coussay les Bois (2) – Bonneuil Matours / Archigny (2) du 2/09/20 
Courriel du club de Bonneuil Matours (19/09/20 à 11h31) 
Forfait de l’équipe de Bonneuil Matours / Archigny (2) (sans déplacement). 
L’équipe de Coussay les Bois (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Amende de 31€ au  club de Bonneuil Matours. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23094110 : Poitiers St Eloi / Beaulieu (2) – Coussay / Mirebeau (2) du 20/09/20 
Courriel du club de Coussay (20/09/20 à 10h33) 
Forfait de l’équipe de Coussay Mirebeau (2) (sans déplacement). 
L’équipe de Poitiers St Eloi / Beaulieu (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Amende de 31€ au  club de Coussay. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23094112 : Rouillé (2) – Fontaine le Comte (3) du 19/09/20 
Courriel du club de Fontaine le Comte (19/09/20 à 8h41) 
Courriel du club de Rouillé (19/09/20 à 11h05) 
Match non joué suite à suspicion de cas contacts dans l’équipe de Fontaine le Comte (3) mais sans consignes de l’ARS. 
Match perdu par pénalité sans frais à l’équipe de  Fontaine le Comte (3). 
L’équipe de Rouillé (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23094121 : Smarves Iteuil (2) – Usson L’Isle (2) du 20/09/20 
Courriel du club d’Usson L’Isle (20/09/20 à 10h50) 
Forfait de l’équipe d’Usson L’Isle (2) (sans déplacement). 
L’équipe de Smarves Iteuil (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Amende de 31€ au club d’Usson L’Isle. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23094123 : Valdivienne (2) – Adriers (2) du 19/09/20 
Courriel du club d’Adriers (18/09/20 à 19h11) 
Forfait de l’équipe d’Adriers (2) (sans déplacement). 
L’équipe de Valdivienne (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Amende de 31€ au club d’Adriers. 
Dossier classé. 
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CHALLENGE du POITOU 

 
Les dates prévues des rencontres :  
1ers tours en formule championnat pour les équipes de Départemental 3 uniquement : les  
11 octobre 2020, 22 novembre 2020 et 13 décembre 2020. 

 

1/8èmes de finale : 

31 janvier 2021. 

1/4 de finale : 21 

mars 2021 

1/2 finales le 10 

avril 2021. 

Finale le 29 mai 2021. 
 

FESTIFOOT U13 (géré par le District 86) 
 

ATTENTION : 1er  tour prévu le 17 octobre 2020. 

 
POULES DU 1er Tour 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rendez-vous des équipes à 14h – Début des rencontres à 15h 

 
Les lieux des plateaux seront déterminés en fonction de l’occupation des terrains. 
 
Rappels : 
 

PARTICIPATION :  
Chaque équipe aura droit à 12 joueuses inscrites sur la feuille de match.  
Seules les joueuses U13F, U12F et U11F (dans la limite de 3 joueuses) peuvent participer à cette compétition. 
Les équipes présentant plus de 3 U11F seront acceptées lors de ce premier tour, le but étant que les enfants jouent un 
maximum.  
Toutes les joueuses participantes devront OBLIGATOIREMENT être licenciées F.F.F pour la saison 2020/2021 et les 
clubs (ou groupements) devront être en mesure de présenter une liste, sous format papier avec photos ou via l’application 
Footclub Compagnon. 
 

QUALIFICATION : 
A l’issue des contrôles des feuilles de match, les équipes classées  1ères  et 2èmes  de chaque poule et les 2 meilleurs 3èmes 
sont qualifiées  (soit 8 équipes) 
 

DURÉE des RENCONTRES :  
- Poule de 4 équipes : Match de 2 fois 10 minutes (20 minutes) – 3 matchs au total  

Temps de jeu global sur la journée = 60 minutes 

 

- Poule de 3 équipes (si forfait d’une équipe) 

Match de 2 fois 15 minutes (30 minutes) – 2 matchs au total  

Temps de jeu global sur la journée = 60 minutes 

 

Poule A Poule B Poule C

AVENIR 79 (1) CHÂTEAU LARCHER (1) AIRVAULT / ST VARENT PIERREGEAY (1)

LIGUGE (2) LE TALLUD (1) DISSAY (2)

VICQ SUR GARTEMPE  (1) NEUVILLE / MIREBEAU (1) MONCOUTANT (1)

VRERE ST LÉGER (1) NIORT CHAMOIS (2) 

Poule A Poule B Poule C

AVENIR 79 (1) CHÂTEAU LARCHER (1) AIRVAULT / ST VARENT PIERREGEAY (1)

LIGUGE (2) LE TALLUD (1) DISSAY (2)

VICQ SUR GARTEMPE  (1) NEUVILLE / MIREBEAU (1) MONCOUTANT (1)

VRERE ST LÉGER (1) NIORT CHAMOIS (2) VICQ SUR GARTEMPE  (1)
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FINALE DÉPARTEMENTALE : 
8 équipes seront qualifiées à l’issue du 1er tour.  

Elle sera organisée le SAMEDI 03 AVRIL 2021, en parallèle de la Finale U13 « Garçons ». 

 

ENTENTES 

 
Entente entre équipes :   
 
St Varent Pierregeay (1) / Airvault (1) en Féminines Départemental 3 poule A  
La Chapelle Bâton (2) / Sommières St Romain (1) en Féminines à 8 poule B 

Lusignan (3) / Coulombiers (1) en Départemental 5 

 

 

DIVERS 

 
Courriels des clubs de Jaunay Clan et Le Vigeant : 
Réponses par la messagerie Zimbra. 
 
Courriels des clubs d’ASM, Château Larcher et Valence OC : 
Pris note 
 
Courriels des clubs de Château Larcher et Poitiers Asac : 
Nécessaire fait. 
 

TERRAINS 

 

Visite de la Commission des Terrains et Installations Sportives le 23/09/20 à Smarves. 
La Commission prend note de la décision de la Commission des Terrains et Installations Sportives qui donne un avis 
défavorable pour l’utilisation des installations de la commune de Smarves (classées niveau 6 - vestiaires de 12m2). 
 
La Commission Sportive Litiges et Contentieux donne un avis défavorable pour l’utilisation des installations de la 
commune de Smarves. 
 
Seul Monsieur le Maire de la commune de Smarves avec engagement écrit à recevoir avant le vendredi 25 septembre 
2020 12h peut autoriser, sous sa seule et entière responsabilité, l’utilisation des vestiaires. 
 
Copies à  Monsieur le Maire de la commune de Smarves, au club de Smarves Iteuil et à  la Commission des Terrains et 
Installations Sportives 
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NON UTILISATION de la FEUILLE de MATCH INFORMATISEE 

 

 Dossiers en instance : 

 
Rencontres des 19 et 20/09/20 
 
Féminines D3 :   Match n° 22935481 : Vrères St Léger (1) – Moncoutant (1) en Poule A  
        Rapport FMI à recevoir avant le 30/09/20 
 
Coupe Louis David :  Match n° 23087970 : Vouzailles (1) – Coussay (1) 
        Feuille de match et rapport non reçus à recevoir avant le 30/09/20. 
        

 Dossiers classés : 

 
Rencontres des 12 et 13/09/20 
 
Départemental 5 :  Match n° 22878380 : Valdivienne (2) Vernon (1) en poule D 

Feuille de match papier reçue. 
        Problème de connexion pour la FMI. 
 
Rencontres des 19 et 20/09/20 
 
Féminines D3 :    Match n° 22935482 : Le Tallud (1) – St Varent Pierregeay (1) en Poule A  

   Feuille de match papier reçue. 
        Courriel du club de Le Tallud (23/09/20 à 15h29) 
 
Coupe Louis David :  Match n° 23087953 : Lhommaizé / Civaux  (1) – Aslonnes (1)  
        Feuille de match papier et Rapport FMI reçus. 
 
        Match n° 23087967 : Vernon (1) – Buxerolles (3)  
        Feuille de match reçue avec annotation sur fonctionnement tablette 
 

****************** 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter de la présente 
notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) dans les formes réglementaires définit à l’article 
190 des R.G. de la FFF. accompagné d’un droit d’examen de 81 €. 

 
Prochaine réunion : sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
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Commission de District d’Arbitrage 
 
 Réunion restreinte du 24 Septembre 2020 

PV n° 2 
 

Président : M. DUPUIS Bruno  
 

Présents : MM. BRUNETEAU Ludovic, PLAINCHAMP David, RIVIERE Patrick 
 
 

RESERVE TECHNIQUE 

 
 
Match n° 22935396 AVAILLES EN CHATELLERAULT – SAINTE EANNE Séniors Féminines à 11 Départemental 2 
du 20/09/2020 à 15H00. 
 
AVAILLES EN CHATELLERAULT – SAINTE EANNE Score : 3 – 1 
 
Arbitre officiel :  M. PADIOLEAU Vincent (1142413647) 

Le club de SAINTE EANNE confirme la réserve technique du 20 Septembre 2020 par mail au District le 21 Septembre 
2020 à 21h07.  
 
Après lecture des rapports, il s’avère que les motifs énoncés dans le courrier du club de Saint Eanne ne rentrent pas dans 
les critères d’une réserve technique recevable. 
 
Ces motifs n’évoquent en aucun cas une erreur technique de l’arbitre.  

La Commission de District d’arbitrage transmet le dossier à la Commission Sportive pour suite à donner. 

 
 
                                                                               ******  
 
Le Président,            Le Secrétaire de séance, 
Bruno DUPUIS           David PLAINCHAMP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

28 
 

OFFICIEL - LFNA FOOT – VIENNE              Vendredi 25 Septembre 2020  - N° 470 

 

 
 

 

 

Commission Départementale de Promotion  

de l’Arbitrage 
 

Réunion en visio du mercredi 9 septembre 2020 
Procès-verbal n° 1 

 
Président :  M. Faïz AGANAYE 
 
Présents :  MM Sébastien AUBINEAU, Jordan MORISSON, Jean-Louis RIDEAU,  
 
Excusés :  Mmes Cynthia ALVARADO, Maryse MOREAU 

MM. Saad ABID ALI, Léo BEULET, Eddy BRANSWICK, Gaël CHARON, Jacques DION, Fabrice DUGAST, 
Bruno DUPUIS, Philippe GUILBAULT, Jean-Yves KAES, Marc LAVAUD, David PLAINCHAMP, Séverin 
RAGER (CTRA), Patrick RIVIERE 

 
******* 

Le président de la commission demande aux membres qui ne peuvent pas participer aux réunions de bien vouloir 
prendre le temps d’envoyer un mail au District indiquant l’impossibilité d’être présent. 
 

******* 
 

Bilan FIA 2019/2020 
 
36 candidats ont été formés en 2019/2020 dont 3 féminines 
4 candidats ont échoué à l’examen écrit 
8 ont été reçus au second passage de l’examen écrit 
 
Suite à l’arrêt prématuré des championnats la saison dernière, les accompagnements n’ont pas pu être terminés et la 
séance bilan n’a pas pu être réalisée. Celle-ci sera proposée aux arbitres stagiaires courant octobre afin de valider leur 
nomination au titre d’arbitre de District. Ceux-ci restent arbitres stagiaires jusqu’à la validation par la CDPA et leur 
participation à la séance bilan. 
 

Visite des clubs en infraction avec le statut de l'arbitrage 
 
Clubs de ligue 
 
National 3 : 
SO CHATELLERAULT  – Manque 1arbitre  – 1ère année d’infraction 
STADE POITEVIN FC  – Manque 1 arbitre  – 2ème année d’infraction 
 
Régional 1 :  
CA NEUVILLE  – Manque 1 arbitre  – 1ère année d’infraction 
 
Régional 2 :  
LL LIGUGE  – Manque 3 arbitres  – 2ème année d’infraction 
 
Les visites des clubs de N3 en infraction sont effectuées par le CTRA de la LFNA, M. Julian GRELOT, accompagné par 
un chargé de mission arbitrage de la LFNA. 
Les visites des clubs de R1 et de R2 seront effectuées par un chargé de mission arbitrage de la LFNA, accompagné par 
le président et/ou le vice-président de la CDPA. 
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Clubs départementaux – (manque 1 arbitre) 
 
Départemental 1 : 
CHÂTEAU LARCHER  1ère année 
 
Départemental 3 : 
COUSSAY LES BOIS  1ère année 
VOUILLÉ  2ème année 
 
Départemental 4 : 
ASM  1ère année 
BONNES  2ème année 
CEAUX LA ROCHE  2ème année 
CHAMPAGNÉ ST HILAIRE  1ère année 
PLEUMARTIN / LA ROCHE POSAY  2ème année 
ST CHRISTOPHE  1ère année 
 
Départemental 5 : 
BLANZAY  4ème année 
BOURESSE  1ère année 
BRUX  1ère année 
CHAMPIGNY LE ROCHEREAU  3ème année 
CROUTELLE  2ème année 
JOUHET PINDRAY  2ème année  
LATILLE  1ère année 
LHOMMAIZE  3ème année 
MOUTERRE SILLY/LES 3 MOUTIERS  2ème année 
NALLIERS  1ère année 
OUZILLY  1ère année 
POITIERS BEAULIEU  1ère année 
VERNON  2ème année 
VOUZAILLES  1ère année 
 
Les visites des clubs départementaux seront effectuées par le président et/ou le vice-président de la CDPA, 
accompagné par 2 membres de la CDPA et d’un chargé de mission disponible.  
 

Formation des arbitres stagiaires 
 
Suite aux échanges qui ont eu lieu en commission lors de la saison passée, la CDPA va proposer aux arbitres 
stagiaires 3 dates de formation continue afin de les accompagner dans leur nouvelle fonction. Ces séances seront 
réalisées en salle et/ou sur le terrain. Elles seront dirigées par un chargé de mission en arbitrage.  
 
Formation administrative, la CDPA propose la constitution d’un groupe de travail avec la CDA et le secrétariat du 
District. (Faïz AGANAYE, Sébastien AUBINEAU, Bruno DUPUIS, Maxence GUIN, David PLAINCHAMP, Jean-Louis 
RIDEAU, Adeline URANGA). 
 

Questions diverses 
 
Reprise des visites du label sénior de la LFNA dès que la Ligue aura donné son accord pour retourner dans les clubs. 
Le label 2019/2020 est prolongé jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Création de visuel concernant le recrutement d’arbitres dans les clubs. Proposition d’un groupe de travail pour la 
rédaction du cahier des charges. 
 
Prochaine CDPA sur convocation 
 
Le Président,           Le Secrétaire, 
Faïz AGANAYE           Sébastien AUBINEAU 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 

CALENDRIER GÉNÉRAL 2020/2021 
Toutes les dates laissées libre au calendrier (week-end et jours fériés) sont susceptibles d’être utilisées comme 

journées de rattrapage 
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